
1/1 

 

Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2013-3-6-2  
Séance du vendredi 15 mars 2013 
 

MAITRISE DES DECHETS PROGRAMMES C262 ET C762 
� 

PROJETS ELIGIBLES AU TITRE DE LA CONVENTION ADEME DEPARTEMENT  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 
VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 

compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011, relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente,  

VU  la délibération du Conseil Général n° CG-2012-6-6-7  du 5 décembre 2012 relative au 
Budget Primitif 2013 – Gestion des déchets (C06), 

VU  la délibération de la Commission Permanente n° CP-2010-11-6-2 du 
24 septembre 2010 approuvant l’accord-cadre pluriannuel entre l’ADEME et le 
Département du Haut-Rhin portant sur la période 2010-2014,  

VU  la délibération de la Commission Permanente n° CP-2012-4-3 du 13 avril 2012, 
approuvant la convention entre l’ADEME et le Département du Haut-Rhin au titre de 
l'année 2012, 

VU l'avis de la Commission de l'Agriculture, de l'Environnement, du Cadre de Vie et de la 
Montagne, en date du 14 janvier 2013, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
• approuve les décisions de co-financement proposées dans le cadre de la convention 

ADEME-Département 2012, conformément aux éléments annexés, et décide le 
versement des subventions correspondantes, dont le montant total est de 66 082 €. 

 
Les crédits nécessaires seront prélevés, en section d’investissement à hauteur de 54 466 €, 
sur le Programme C262 - Chapitre 204 - Fonction - 731 - Nature  204141 et en section de 
fonctionnement à hauteur de 11 616 € sur le Programme C762 - Chapitre 65 - Fonction 731 
– Nature 65735.

 
Adopté 

Accusé de réception - Ministre de l'intérieur
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Service de l'Energie et du Recyclage 
 

 
DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 15 MARS 2013 

 
 

Déchets (hors AE) 
PROGRAMME 2013 

 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération Montant forfaitaire 

DMA00014 
SYNDICAT MIXTE DE THANN-CERNAY 
Calendrier de tri 2012 

 

 
1 332,00 

TOM04027 
SYNDICAT MIXTE DE THANN-CERNAY 
Communication 2012 

 

 
10 284,00 

 
 

 Total 11 616,00



Service de l'Energie et du Recyclage 
 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 15 MARS 2013 
 

Traitement des ordures ménagères 
PROGRAMME 2013 

 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

TOM04017 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CENTRE HAUT-RHIN 
- ENSISHEIM 
Opération de promotion du compostage pluriannuel 

16 510.00 25%(*) 4 127.00 

TOM04008 

COMMUNAUTE DE COMMUNES D'ALTKIRCH 
Etude pour la mise en place de la redevance incitative sur le 
territoire de la CC d'ALTKIRCH 

30 000,00 10% 3 000,00 

TOM04009 
COMMUNAUTE DE COMMUNES D'ALTKIRCH 
Acquisition de 800 composteurs individuels 

11 356,00 30% 3 407,00 

TOM04024 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE 
MUNSTER 
Acquisition de 7 conteneurs verre et 7 conteneurs papier 

35 000,00 30% 10 500,00 

TOM04032 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SECTEUR 
D'ILLFURTH 
Acquisition de matériels pour la collecte sélective des biodéchets

111 442,00 30% 33 432,00 

 

 
 

(*) Le taux est ramené à 25% compte tenu de l’aide ADEME 

Total 54 466,00


